
Comment 
améliorer le confort 

de mon local d’activité ?

Éfficacité énergétique, 
par où commencer ?

Quel accompagement
technique choisir ?

Comment financer
mon projet ?

Guide TECH pour les pros
artisans, commerçants, entreprises... le TECH vous accompagne



La Communauté Urbaine d’Alençon (CUA) et les Chambres de Métiers et de l’Artisanat 
(CMA) vous conseillent dans vos travaux, dans l’amélioration de l’efficacité énergétique 
de vos locaux et de vos process. La CUA et les CMA vous proposent gratuitement : 

 Des conseils sur-mesure et indépendants pour votre projet 
 Des réponses à vos questions techniques et juridiques 
 Une expertise pour mobiliser les financements et dispositifs adaptés à votre projet

TECH Pro s’adresse à toutes structures privées, propriétaires ou locataires 
d’un bâtiment ou partie de bâtiment à usage tertiaire, dont la superficie est 
inférieure à 1 000 m2² (n’étant pas assujetties au Dispositif Éco-Énergie Tertiaire).

2Visite sur site *

Contact avec la 
Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat

Vous portez un projet 
d’amélioration énergétique ? 
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* du local d'activité concerné par 
  le projet d'amélioration énergétique



La Communauté Urbaine d’Alençon (CUA) et les Chambres de Métiers et de l’Artisanat 
(CMA) vous conseillent dans vos travaux, dans l’amélioration de l’efficacité énergétique 
de vos locaux et de vos process. La CUA et les CMA vous proposent gratuitement : 

 Des conseils sur-mesure et indépendants pour votre projet 
 Des réponses à vos questions techniques et juridiques 
 Une expertise pour mobiliser les financements et dispositifs adaptés à votre projet

Un conseiller répond à vos questions et vous apporte des conseils dans vos 
démarches. Il vous guide également vers les dispositifs d’aide au financement des 
travaux de rénovation de vos locaux d’activité, bureaux et locaux existants.

Faisabilité 
technique

Informations sur 
les aides financières 
mobilisables

Vous portez un projet 
d’amélioration énergétique ? 

Définition des 
étapes du projet
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TECH, Travaux Énergie Conseil Habitat pour les pros
est un dispositif porté par la Communauté Urbaine d’Alençon en 
partenariat avec les Chambres de Métiers et de l’Artisanat de 
Normandie et des Pays de la Loire. 
Contactez votre Chambre des Métiers et de l’Artisanat :

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

Communes de l’Orne
contact :

02 33 80 00 50

Carte du territoire de la CUA

Communes de la Sarthe
contact :

02 43 74 53 61
ou 02 43 74 53 62


